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 « Le PADD définit  

 les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, 

d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 

 

 les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les 

réseaux d’énergie, le développement des communications numériques, l’équipement 

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 

l’EPCI ou de la commune. 

 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain […] ». 

                                                           
La transition vers une économie circulaire vise à dépasser le modèle économique linéaire consistant à extraire, fabriquer, 

consommer et jeter en appelant à une consommation sobre et responsable des ressources naturelles et des matières premières 

primaires ainsi que, par ordre de priorité, à la prévention de la production de déchets, notamment par le réemploi des produits, et, 

suivant la hiérarchie des modes de traitement des déchets, à une réutilisation, à un recyclage ou, à défaut, à une valorisation des 

déchets […] Article L.110-1-1 du code de l’environnement.



 
 

 

 

 Deux mois minimum avant l’arrêt du PLU,
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 Ce secteur du PLH comprend les communes de Banvillars, Bermont, Botans, Buc, Charmois, Dorans, Urcerey, Meroux, Méziré, 

Moval, Sevenans, Trévenans. 
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